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On s’abonne au bureau de la rédaction , place 
du Spectacle, et chez MM. les directeurs des postes 
du royaume.

On reçoit les annonces au bureau de la redaction 
fichez M. Latour , împrioitur Ubraire.

Le priï de l’abonnement est de 4 flor. 72 1/2 et*. P.B 
par trimestre . pour, Liège , et de 5 flor 67 cts. P. B. 
franco, pour les autres villes du royaume.
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GAZETTE DE LIEGE.
AMÉRIQUE.

Lima, le 12 mars. (Extrait d’une lettre.) Un navire ayant h 
son hord deux officiers porteurs de de'pêches de Bolivar , vient 
d’arriver ici de Guayaquil. Je suis monté h bord ce malin , et 
tandis que j'y étais on s’est emparé des dépêches de ces offi
ciers , et elles ont été envoyées au commandant du bâtiment de 
garde. Bolivar est attendu ici de Venezuela, et l’on craint de 
grands troubles h son arrivée. On ne pense pas qu’il puisse 
parvenir, sans effusion de sang , à rétablir les choses sur le pied 
où elles étaient avant son départ.

Carthagène, le 1 g mai. — Santander n’a pas donné sa dé
mission de la place de vice-président, ainsi qu’on l’avait an
noncé. On croit généralement que la démission de Bolivar ne 
sera pas acceptée. On assure que M. Canning est dans l’inten
tion de rappeler l’ambassade anglaise , dans le cas où tout autre 
que bolivar serait appelé à la tête de3 affaires.

ILES IONIENNES.
3 juillet.— Le 25 du mois dernier, lord Cochrane 
aux mains à la hauteur de Candie avec l’escadre 

égyptienne , foite de 120 voiles. Après une canonnade très-vive 
qui a duré 48 heures, il a réussi a la disperser et à couler bas 
quelques-uns de ses batiments. L’escadre grecque était compo
sée de 80 navires. L’escadre égyptienne avait a bord des trou
pes ( r debarquement et une très grande quantité de munitions 
de guerre.

L escadre turque s’est repliée sur Navarin.

ANGLETERRE.
Londres , le 28 juillet. — Les travaux 'du Tunnel seront 

repris cette semaine : l’ouverture paraît être complètement 
uouchee. On a presque achevé d’enlever la vase et de nettoyer 
Je bouclier. J

Corfou
en est venu aux mains

On lit dans le Times : » Les bruits de réduction et d’éco* 
nomie deviennent plus fréquents et plus forts. Nous espérons 
que ces réductions 11e viendront pas, comme certains repentirs, 
rop Lai ( . Cependant, même lorsqu’il s'agirait de repentir, il 
aiu rau mieux qu’il arrivât tard que pas du tout ; car, bien 

siiio "'VT'a-0 llro<luirf d’amendement, il y indique une dispo- 
,.. * 11‘, Un dlt qu’on réduira lç nombre des chevaux dans cha-
que regiment de cavalerie. »

ALLEMAGNE.
Pif«',/* juillet. — Avant-hier , le jeune Bozzaris a eu 
se ZT - etle invitë par Mme la duchesse de Leuchteoberg à 
nliis 16 1 S?i camPague d’Ismaning1, avec son gouverneur , 6 des 
3 A R*1*68 6i èVCS du corps des radets ’ et leur inspecteur,
ieune ’ et • Prulcesses 0,11 fait 1 accueil le plus gracieux à ce 
tion ( qre° a^U1 -a m°ntr.é aulant de discrétion dans sa conversa- 
tianoV P3' 6 b‘en ^ 'lallen ) que d’adresse dans les jeux gymnas- 
î et autres qui ont suivi le dîner.

^ juillet.— Des officiers d’état-major, expé- 
tonnem* e J , °ïrg ’ S01lt successivement arrivés dans les can- 
pliéronnT3 • ,deu*,feme année à Choczym sur le Prulh , Sim- 
GeUePJ,lCapifla e de la Crllue'e, et Czmkazy sur le Dnieper, 
tes armeT6 ü£f,'e T mass®, ;le P|'ès de hommes de ton-
au moiiK ’ aUXqnP S ’ VU lelelld,‘° du cantonnement, il faut 
désigne' FTm,ze lours P01"' se réunir sur le point qui sera 
8e'demé„i LCaS de ferre aVeC la Turquie . elle opposera non- 

, C01;PS de Bearable , mais elle agira 
tenient années et Da."ube’ Toules ces lroupes sont parfai-
artil^'ie On dü qUTe3Vet °“‘ à leursuite «he nombreuse 

Mit d (l.u,e,deox divisions de l’armée polonaise
,U 1111 corps d’observation ei ..... ...• 1

r --‘wte
Iormeut n Ji — “* * »o»v/nc» uc
du Danube."0"133 d’°bservation et de réserve sur la rive gauche

FRANCE.
( Constitutionnel. J

tra‘t suivant A',/''11/6?,' ~^\frécureeur de Lyon rapporte l’ex- 

« Le de - de MarSeil)e , du 23 juillet :
et'le l’extTrieut1 Snn 3 ^ “a" appel aux P°Pu,ati°ns de sa ville 

rel,g‘ou de Mahomet pTei.ldl? Jpes armes > et venir défendre la 
Parant d’AUer Dar ’ mfidèles veulent détruire en s’em-
tanatGée, et vouloir1' debar(luein,e‘lt- La population paraît être 
ae* combats Ouant I6” ?aS d’événement, tenter le hasard 

Quant au bombardement dont on le menace , soit

fanfaronade ou confiance dans ses forces , le dey ne paraît avoir 
aucune Crainte à ce sujet : il ne néglige rien pour repousser une 
attaque par mer ou par terre. Dans ses entretiens avec les autres 
consuls, il parle de M. le consul Deval eu termes injurieux 
l’accusapt d’être la cause principale de ses différends avec la 
France, en prenant avec hauteur et arrogance les intéiêls des 
Bacry et autres personnes qui dans l’affaire des 7,000,000 fr. , 
se sont emparés, dit-il, de deux millions pour des droits do 
commission et des cessions auxquelles il rie veut pas consentir.
Il n’est pas probable, quelles que soient les intentions du gou
vernement dans cette affaire, qu’il obtienne que; les membres 
de la régence fassent au nom du dey des excuses à M. le cou- 

Deval, et que.celui-ci remplisse de nouveau ses fonctions à 
Alger , soit comme consul général chargé d’affaires de France , 
soit en la même qualité pour sa sainteté. »

— Le lieu ou.doivent repeser les restes de notre grand tramé- 
dien est définitivement fixé. L’emplacement est contigu an tom
beau de Mlle Raucourt. Une simple pierre lumulaire portant ce 
nom : Talma, est le seul monument qui recouvrira ses dépouilles 
mortelles ; celui qui est élevé à sa,mémoire est la statue dont la 
place est marquee dans le foyer de la comédie française.

— A l’occasion des commentaires des journaux américains spr
les événemens de l’Amérique du Sud , le Journal des Débats 
observe avec raison que rien n’autorise encore à regarder comme 
entièrement fondées toules les' accusations qui s’élèvent depuis 
peu contre Bolivar. Le ton des gazettes des Etats-Unis a toujours 
eLé particulièrement hostile an libérateur. La suite des événe
mens pourra seule fixer l’opinion sur un homme qui a déjà rendu 
assez de services à son pays, pour qu’il soit au moins prudent 
de suspendre son jugement jusqu’à ce que les faits aient changé 
des conjectures en certitudes. 3

— Dans notre numéro du 20 juillet, nous avons parlé de 
la fermeté que Bolivar avait montrée en refusant d’accorder la 
grâce d’un jeune homme qui avait assassiné un de nos compa
triotes. Le jeune fiançais dont il était question est M. Xavier 
Marc, de Bordeaux ; son assassin, Juan V aidés , était son in
time ami. Sachant qu’il devait faire un envoi d’or et d’ar°ent 
en trance, il vint le trouver pendant la nuit du 7 au 8 mars 
dernier, et lui demanda l’hospitalité, sous prétexte d’avoir 
oublie son passepartout et de ne vouloir éveiller personne chez 
lui. Marc, sans défiance, accueille sa demande. A peine est-il 
endormi que Valdès , qui partage son lit , fait jouer le poi
gnard. Marc, en se débattant, reçut dix blessures plus ou moins 
profondes, dont deux furent jugées mortelles au premier 
examen. L’assassin, arrêté et condamné comme on l’a vu fui 
exécuté sur la place publique de Caraccas, le 3i mars. Le vol 
que Vaidés avait commis ou tenté de commettre, n’est pas la 
seule perte fixait fait éprouver au jeune Marc ce cruel événe- 
ment ; d parait que,’faute de précautions , son magasin aurait 
ele dilapide pendant sa maladie. A l’époque de ses dernières 
letties, il plaidait en dommages-intéçêts contre la famille de 
son meurtrier.

,7 Avant-I"er matin , un sieur Bardet, confiseur, de Dole 
( Franche-Comte ) , loge rue Sl.-Thomas du Louvre , hôtel de la 
Belgique a tire a travers lés vitres de sa croisée un coup de pis
tolet a balle sur une demoiselle , qui était dans une chambre eu 
lace de la sienne. La balle, après avoir cassé les vitres, a tra
verse le dossier de la chaise où cette demoiselle était assise et 
s est applatie contre la muraille.

Comme cette demoiselle n’avait aucune liaison avec lui, on 
regarde son action comme un trait de démence. On a été obligé 
de forcer sa porte pour l’arrêter. Au moment de son arrestation 
H avait deux pistolets chargés dont il n’a point fait usage.

PAYS-BAS.

Bruxelles , le 2 août. — La Gazette des Pays-Bas était hier 
imprimée et expédiée pour les provinces , lorsque nous avons 
reçu 1 affligeante communication dont fait meiUion le bulletin 
quon va lire :

Laeken , le 1er. août.
S. M. la reine s’étant heurtée contre un meuble dans si* 

appartemens , a eu le malheur de faire une chute et s’est passé 
une cote du cote droit.

La situation de l’auguste malade ne donne pour 1§ mçinent 
aucun sujet d alarme. Signé , le docteur Eveiuec.



Nous recevons à l’instant un second bulletin. Nous nous em
pressons de le communiquer à nos lecteurs :

Eaeken , a août , 8 heures du malin.
S. M. la reine a dormi une grande partie de la nuit et n’a 

»oint eu de fièvre.
Signés , le docteur Eveiurd , J. B. Uytteruoeven.

Liège , le 3 août.

Un appariteur de l’université , M. J. Deville , a été trouve' ce 
aatin noyé' dans une citerne de la maison qu’il habite. On pré- 
■ame que le sieur Deville sera descendu de sa chambre dans la 
mit, ainsi qu’il en avait l’habitude , et sera tombé dans la 
citerne , que dans la journée d’hier on avait ne'gligé de fermer.

M. le docteur Eomhaire, qui avait e'té appelé' près du noyé' quel
ques tems après qu’on l’eût retiré de l’eau, a employé tous les se
cours de l’art pour le rappeler à la vie , mais sans succès.

— Hier vers 9 heures du soir , le bâteau du passage d’eau 
de la Tour-en-Bêche a couru danger de pe'rir : ce bâteau , qui 
portait 9 ou 10 personnes, parmi lesquelles étaient deux dames, 
avait à peine quitté la rive droite lorsqu’un (orage éclata. La 
violence du vent et la rencontre de deux autres bâteaux , l’obs
curité et des torrents de pluie , mirent les bateliers dans l’im
possibilité de se diriger vers le rivage des Croisiers , et le ba
teau fut emporté dans la direction du pont des Arches ; on 
parvint heureusement à aborder à la digue en pierres, à proxi
mité de la fabrique de M. de Vandestraten.

Si cet accident n’a pas en de suite funeste , on doit en 
rendre grâce à la présence d’esprit des bateliers , à la prudence 
des passagers, qui dans une frayeur bien naturelle, auraient 
pu troubler les manœuvres. Les deux dames surtout ont mon
tré beaucoup de sang froid.

— La Qazetle des Pays-Bas avait annoncé qu’un ecclésias
tique de Hoeleden, avait tué sou frère à coups de bâton ; cette 
feuille publiait hier une lettre de l’ecclésiastiqne inculpé 
dans laquelle il nie le fait et attribue le rapport que l’on a 
fait sur son compte à un ennemi. La même feuille^ en insérant 
la lettre de l’ecclésiastique , ajoute

» Notre impartialité nous fait un devoir de publier en entier 
cette lettre comme le demande M. le curé ; nous désirons sin
cèrement que les explications et les détails que cet ecclésias
tique nous donne , n’éprouvent aucune contradiction , et qu’il 
parvienne à se justifier entièrement devant la justice et aux 
yeux du public. En attendant nous faisons observer que l’article 
inséré dans notre feuille du 22 juillet, n’est point l’oeuvre d’un 
ennemi ni d’un calomniateur, mais qu’il est extrait textuellement 
tpun rapport adressé à l’autorité par un agent de la police ju- 
jjciaire; «

Courses de Chevaux —■ On nous écrit de Spa , le 1er. août :
» La course pour le prix royal de 1827 a eu lieu hier 3i juil

let à 5 heures du soir , sur la plaine de la Sauvenière. Il a été 
disputé par trois chevaux de .sang et gagné en deux épreuves 
par Malgwyn, appartenant à M. P. Poswick , de Limbourg.

» La distance de deux mille anglais ( deux fois le tour de la 
course) a été parcourue , à la deuxième épreuve, par le vain
queur , en 3 minutes 4° secondes. Il était suivi de très près , sa
voir , à la première épreuve, par VEclipse, appartenant à M. 
Loyaerts , de Tirlement, et à la deuxième par Shepperd , ap
partenant àM. Simonis de Barbançon.

» Cette course a été magnifique. La plaine était couverte de 
spectateurs, et l’on y admirait de nombreux et brillants équi
pages. »

TEMPÉRATURE du 3 août. —A 8 heures du matin, 21 172 degrés 
au-dessus de zéro ; à une heure , 23 1/2 degrés idem.

COUR SUPÉRIEURE.
Nous procureur-général près la Cour supérieure de justice 

de Liège, chevalier de l’ordre du Lion belgiqne ;
Vu les articles 19 et 20 du décret du 14 décembre 1810 ;
Vu le procès-verbal de la séance tenue par MM. les avocats 

près la mûpie Cour , en date du 28 de ce mois , portant nomina
tion de trente candidats pour le conseil de discipline ;

Avons nommé, comme nous nommons, membres du conseil 
de discipline'de l’ordre ,
1 °. MM. De Sauvage. 9. Raikem , père.

2. Dewandre.
3. Dereux.
4. Verdbois, père.
5. Lambinon , père.
6. Vincent.
7. Moreaü.
8. Le Soinne.

10. Fallise.
11. Raikem, fils.
12. Zoude.
13. de Longrée. 
i4- Géradon, père. 
i5. Combes.

Nommons bâtonnier , qui sera chef de l’ordre , M. de Sauvage. 
Copie des présentes sera transmise à S. Exc. le ministre de 

la justice , et à M. de Sauvage , pour qu’il en informe ses collègues.
Fait en notre parquet, au palais de justice à Liège , le trente- 

an juillet 1827. Signé , O. Leclercq,

jurisprudence. — Le s délits ruraux commis dans les bois com
munaux se prescrivent par un mois.

La cour, chambredes appels correctionnels, a prononcé avant- 
hier douze arrêts dans autant d’affaires forestières qui présen
taient toutes des questions à la solution desquelles l’admînistra- 

on forestière semblait attacher beaucoup d’importance.
H s'agissait de pâturage illicite et de maraudages commis dans

des bois communaux du grand-duché de Luxembourg , â [a p 
de 1823 et au commencement de 1824.

Ces délits sont prévus par des dispositions du code rural du 
28 septembre 1791. Ils avaient été constatés par des procès- 
verbaux dressés , non par des gardes-forestiers , à qui la sur
veillance des bois communaux est confiée comme celle des forêts 
domaniales; mais par des gardes-champêtres, qui sont spécia 
lenient chargés de la conservation des propriétés rurales.

Le tribunal de Luxembourg avait annulé tous ces procès-ver
baux par le motif que des gardes-champêtres 11’ont aucun pou
voir pour constater des délits forestiers.

- L’administration appela de ces décisions, et soutint; 1° en règle 
générale , que les gardes-champêtres peuvent constater les délits 
forestiers ; 20 que les délits dont il s’agissait, bien que commis 
dans des bois communaux, sont de véritables délits ruraux, puis- 
qu’ils sont prévus par la police rurale de 1791.

En appel une autre question se présenta. Me. Van Hulst, 
chargé de la defense des prévenus, s’étant apperçu que toutes les 
citations avaient été données plus d’un mois après la date des 
procès-verbaux , soutint, que l’action devait être déclarée 
éteinte par la prescription , qui, d’après le code rural, n’est 
que d’un mois pour les délits luraux.

M. L’inspecteur par intérim plaidant pour l’administration, 
prétendit que la garde des bois communaux ayant été confiée 
aux agents de l’administration forestière, parmi arrêté de l’an9, I 
l’administration devait avoir , pour la poursuite des délits com
mis dans ces bois, le même délai de 3 mois qui lui est accordé 
pour les délits forestiers. A l’appui de ce système elle invoquait 
divers arrêts delà Cour de cassation de France qui avaient (ai! 
résulter , de l’arrêté de l’an IX , l’abrogaüon de la prescription 
mensuelle pour ce genre de délits.

M°. Van Hulst repoussa l’autorité de ces arrêts , en disant 
que si un arrêté du pouvoir exécutif avait pour objet d’anéan
tir ou de modifier une prescription établie par une loi , les tri
bunaux devraient refuser leur appui à une mesure aussi incons
titutionnelle , ajoutant au surplus que l’arrêté invoqué n’assi
milait les bois communaux aux bois domaniaux , que sous le 
rapport de la régie et de la surveillance , sans avoir pour cela 
confondu les délits et le genre de presciiplion particulier a 
chacun d’eux.

La Cour, apres deliberation, adoptant ces derniers moyens, 
et sans entrer dans l’examen de la question résolue par le tri
bunal de Luxembourg , a déclaré l’action prescrite, et continué 
les jugements d’acquittement.

RECHERCHES SUR LA POPULATION , les naissances , ln 
décès , les prisons , les dépôts de mendicité , etc. , dans fi 
royaume des Pays-Bas, par M. Quetelet.

En eonsidéraat comme exacts les deux récensemens partiel« 
de| la population faits sous l’empiré et au commencement du 
régime actuel , le rapport des décès à la populatiou suivant 
M. Quetelet , a été en 1820 pour le royaume entier de 1 à ji; 
c’est â dire qu’il y a eu un décès sur 4i hommes. En France 
ce rapport est de 1 à 3g 2j3 ; ainsi la mortalité est moindre chez 
nous. La province de Zélande est celle où la mortalité est la 
plus grande; la proportion y est de 1 sur 3i ; à Namur eile 
est de i sur 57 ; e’est la province où on meurt le moins. I 
Liège il est mort en 1824 1 individu sur 46.

Il paraît que Finégalilé de population l’bumivité , résul
tant de l’abaissement d’u terrain et les variations de tempéra
ture qu’on éprouve dans le voisinage delà mer sont les causes 
les plus prononcées de la différence de mortalité entre les di
verses parties du royaume. M. Quetelet remarque que les pro
vinces les plus populeuses etles plus voisines de la mer sont Iesjpln» 
exposées à la mortalité. « Le Luxembourg et la province de 
Namur au contraire qui ont une population peu nombreuse d 
qui présentent les points les plus élevés du royaume, ont uW 
mortalité moindre. »

Le rapport des naissances à la population est pour le royau
me entier de 1 sur 27 ; pour la province de Liège de 1 à envi
ron 39. Pour la France ce rapport est de i à 3i 2|3.

Ainsi,chez nous , il y a moins de décès et plus de naissance’ 
qu’en France, l’accroissement de la population doit par conse
quent êtie plus grand. De 1820 à 1825 la population des Pa)'s' 
Bas s’e.st accrue de 975 environ par an.

Le rapport des mariages à la population a été en i8î4 Poür 
le royaume de 1 à 127. C’est dans la province de Limbouf! 
qu’on se marie le plus ; et dans celle de la Flandre orient 
qu’on se [marie le moins. Après la Flandre orientale la proving 
de Liège est celle où les mariages sont le plus rares. Le raP 
port y est (en 1824 ) de 1 mariage sur 154 âmes de p°Pua 
tion. M. Quetelet observe que les mariages sont plus nombre" 
dans les provinces protestantes que dans les provinces cal» 
liques ; dans les premières il y a annuellement i mariage s"^ 
123 âmes de population , dans les dernières il n’y en a qae 1 s
'4®- ' e

Le rapport des naissances aux mariages a été pour le roy311^, 
en 1824 de 4go eufans sur 100 mariages ; et en 1825 de !\1 °' 
général il naît plus d’enfants'par mariage dans les provinces 31 
ridionales. . j

M. Quetelet a découvert une loi très curieuse que sa1'^, 
las naissances et les décès dans les diverses saisons de 1*."^ 
Elle consiste eneequ’à partird’une certaine époque d? 
le nombre des décès croît d’une manière continue Îlîs(lu,' J! 
qu’il soit parvenu à son maximum et de ce moment il c*2 
jusqu à ce qu’il soit revenu au minimum. Ce maximum el ^,; ,
nimum arrivent à des époques invariables de l’année ; 1° P*



Lrs le mois tie janvier, 1« second en juillet. Les naissances 
suivent absolument la même loi , et ce qui est remarquable leur 
maximum et leur minimum arrivent vers les mêmes époques 
ue lo maximum et le minimum des décès. 11 est a remarquer 

aussi que l’e'poque du minimum des décès at des naissances est 
toujours l’époque de l’année ou la température est le plus éle
vée : chez nous , d’après 20 ans d’observation , c’est en juillet. 
A Livourne, en Sicile et h Florence d’après des observations 
ptus nombreuses encore , le minimum arrive invariablement en 
juin. On sait que dans les pay s niéridi onaux le maximum des cha
leurs arrive plutôt qu’au Nord.

On fait assez singulier qui résulte de onze années dob
servations à la maternité de l’hôpital St.-Pierre à Bruxel
les, c’est qu’il naît extrêmement peu d’enfants entre 11 heures 
et minuit. Sur un total de 2,680 naissances, il n’y en a eu à 
la maternité de Biuxelles que [\ entre onze heures et minuit. 
Il y en a eu moins aussi qu’à tout autre heure entre onze 
heures et midi. La partie de la journée pendant laquelle il y a 
eu le pins de naissances , c’est de dix à onze heures du soir. 
Tous ces résultats sont analogues à ceux que M. Yillerrné a ob- 
tenus à l’hipital de la maternité' à Paris.

. Une des parties les plus intéressantes , à notre avis , de l’ou
vrage de M. Quetelet, c’est une statitisque des prisons , qui 
malheureusement n’est pas aussi développée que nous l’aurions 
désiré.

En 1821, le nombre des détenus dans touten l’étendue"du 
royaume, s’élevait à io,5io dont 9,i44 condamnés, et i,366 
non jugés.

Ou comptait par conséquent un détenu par 54o âmes. Parmi 
ces détenus se trouvaient 2,o3o femmes et 261 enfans. Le nom
bre est moindre que les années précédentes pour les prison
niers civils; en i8ig il y en avait 3oo de plus, et en 1817 
1,100 de plus.

Parmi les 8,58o prisonniers condamnés par la juridiction ci
vile,il y avait i,53q coupables de réeidicives. Preuve effrayante 
de la nullité ou de l’insuffisance des moyens employés pour cor
riger les vices des criminels. Cette circonstance est plus mar
quée encore pour les délits militaires , sur un nombie de i,5gg 
condamnés pour délits militaires, 7g3 l’avaient été pour réci
dive; c’est près de la moitié.

Le nombre des prisonniers non jugés s’élevait à la même épo
que à i,366, un peu moins du septième de la population en
tière desprisons; résultat malheureux de la lenteur avec laquelle 
les affaires criminelles s’instruisent.

Voici un relevé d’un grand intérêt. C’est celui des crimes 
pour lesquels ont e'Lé condamnés les détenus qui se trouvaient 
dans les prisons à l’époque à laquelle se rapportent les docu
ments de M. Quetelet (1821). Nous n’avons pas assez d’espace 
pour distinguer comme le fait M. Quetelet les délits civils des 
délits militaires; ni pour mentionner la durée des peines.

5ygo prisonniers avaient été condamnés pour vol ; 122Ô pou 
désertion; 5io pour sévices ; 280 pour mendicité et vagabon- 

; dage ; ig3 pour rixes et voies de fait ; 170 pour escroquerie et 
filouterie; 157 pour recèlement d'effets volés ; i3g pour lioini- 
cide; 127 pour insubordination ; no pour viol et outrage à la 
Pudeur; io3 pour faux; 47 pour abus de confiance; 38 pour 
débauche ; 37 pour incendie et lettres incendiaires ; 3i pour faux 
témoignage; 3opour contravention à des règlements d’ordre; 19 
pour menaces ; 18 pour rébellion ; 1 7 pour embauchage ; 16 pour 
délits forestiers; n pour achats et ventes d’effets militaires; 10 
pour calomnie, 10 pour destruction de propriété ; 11 pour en
levement; n pour fausse monnaie; i3 pour infanticide; 10 pour 
insolvabilité (pour amendes) ; 8 pour concussion; 3 pour adul- 
,'rrf bigamie ; 5 pour injures et outrages ; 7 pour menées sé-

1 'euses ; 7 pour mise en surveillance violée ; 1 pour empoi
sonnement ; 58 pour délits non suffisamment spécifiées.

Un remarquera que le nombre des individus condamnés pour 
Vo-i depassç la moitié de celui de la totalité des détenus. C’est 

i ass.ez dire quelle est l’importance de la partie de la législation 
qui règje les peines du vol. Peut-être y a-t-il a introduire dans 
* epartie du code pénal desaméliorations dont on nese doute pas. 

e travail, on ne peut le nier, est d’un grand intérêt ; niais 
1 ^0n'bien il serait plus utile, s il était plus étendu ; si, par 

emple, il contenait la comparaison des crimes de chaque 
«.“eme fie chaque saison , el surtout de chaque province, 

réll ■ ’ ^a Pr°fessi°n, le domicile des coupables. Que de
lrouv'°l'S ^era' faire un tel tableau, dont tous les éléments se 
lui aUX 8refl"es fies Cours d’assises ; il renfermerait en 

I docureSC^Ue ^0ll*,e flle°rie fin Code pénal. Disons plus ce 
Point*'6"1 6S^ 'nfi’sPensable à des législateur-s qui ne veulent 

I 0u j ffffir au hasard sur la société des peines dont la nécessité , 
qui*. d’utilité leur est inconnu. Engageons M. Quetelet 
à aep1"1) 6 *rava^ üble et qui s'en acquitte si heureusement , 
à ia çP c.r pette tâche. De long-temps en Belgique i! ne s’offrira 
l’aireS all-S^^Ue ] oocasl"on d’être aussi immédiatement utile, 
si bel]SerV11 sc’ence aux- intérêts de l bmnauilé est une œuvre 

e > oette œuvre revient à si bon droit à M. Quetelet, que 
nf Pouvons croire que sans des obstacles majeurs il se 
a 1 entreprendre. G)1 

ENSEIGNEMENT MUTUEL, 
on administrative de l’école d’enseignement mutuel établie 

rue Hors Château . vient do confier la

flous
,efuse

La
uans r;C()tn liiissî

anc.en couvent des Carmes.ei|j. -----
te»n Z.A? C<it établissement à MM. Coquillat et Lafouge , direc
ts O..I Î 4 I'i^. Les deux ..rousseurs,marque de confirm pour lépondre à

s,6&enien"t • Pô i ,k"4V^ > se proposent de donner plus d’extention à l’en- 
ßaiqs ia yrerT^^e S6ra C8ürma‘s divisée en deux sections.

0Ux premièrpq Jnt*6 °nj86t^°rnera >d *eclurt‘ » à l’écriture, au calcul 
ions u langage et *»u deasin linéaire ; dans la seconde ,

on s’occupera do la grammaire, du hollandais , de la géographie, de rhitdojre 
nationale j de l’arithmétique , du dessin et de la morale.

La classe destinée aux jeunes filles recevra aussi dés améliorations. On 
les occupera surtout d’ouvreges de mains , de manière qu’elles puissent 
sortir de l’école ling 'res , couturières , Liilleuses et brodeuses, sans autre 
apprentissage.

Les élèves apprendront le catéchisme Jet .recevront tous les samedis une 
instruction morale et religieuse.

La rétribution mensuelle est fixée âun florin; quant aux élèves pauvres, 
ils seront reçus gratuitement, et les deux professeurs promettent de les 
mettre à même d’apprendre des métiers.

MM. Lafouge et Coquillat comptent sur l’appui des amis de l’instruction, 
qui sauront apprécier des vues aussi philantropiques et qu’on ne saurait 
trop louer. Les deux professeurs ont donc ouvert une souscription , à laquelle 
ils prennent part les premiers , et dont le montant est destiné à faire face aux 
dépences que nécessite leur projet.

Des listes de souscription sont dépose'es aux bureaux du Journal de la pro
vince, et du Mathieu Laensbergh , et chez MM. Coquillat et Lafouge.

NOUVELLES LITTERAIRES ET TVES ARTS.

Weimar — Goethe.
On lit dans le Globe une nouvelle lettie de M. Ampère , sur Goethe, 

Comme la première, elle contient des détails pleins d’un touchant intérêt 
sur l’illustre vieillard. M. Ampère esseye de donner une idée de la der
nière production de Goethe , Ilelène, qu’il présente cim.i.e une œuvre bril
lante du génie de ce grand écrivain , qui fait encore ( honneur et la gloire 
de l’Allemagne. Nous regretloos de ne pouvoir citer qu’un extrait de 
cette intéressante correspondance. M. Ampère dit en parlant de Weimar ;

«Cette ville a fait de grandes pertes depuis le temps où elle réunissait les 
quatre princes de la littérature allemande; Wieland , Helder , Schiller , et 
Goethe. Mais le plus grand de ces noms lui reste. Goethe est là pour re
présenter l’ensemble de cette littérature , que l’espace de sa vie et l’étendue 
de son talent embrassent presque tout entière, en outre, cette réunion 
d’Jiômmes supérieurs a eu une action salutaire sur la culture générale du 
pays. Une cour, peut-être la plus éclairée de l’Allemagne, où se conserve 
comme par tradition le goût des lettres et Padmiiatioii du talent, en
tretient uutou-r d’elle ces heureuses habitudes d’instruction sans pedanterie 
qui répandent tant de charmes sur la société. On trouverait difficilement 
en France et ailleurs une ville de huit mille âmes qui renfermât une aussi 
grande masse de lumières et uu aussi grand nombre de personnes qui cul
tivent les lettres d’une manière distinguée. Qu’il me soit permis de citer 
seulement ici madame Schopenauer , connue en France parson charmant 
roman de la Tante et la Nièce ; M. le chancelier de Muller, homme du 
monde aussi aimable que diplomate habile et littérateur distingué; M. llie. 
mer. poète élégant et érudit profond ; M* Ekermann, jeune talent plein d ave . 
nirj dignes tous trois de l’amitié et du commerce familier de Goethe; 
M. Peucer, qui a traduit et fait jouer avec succès qnelques uns des clufs- 
d’œuvre de noire s<ène ; M. Schultz , auteur d’un journal littéraire estimé 
en Allemagne ; M. de Frohriep, qui a profité de ses connaissances et de ses 
relations variées pour fonder un établissement littéraira et bibliographique 
unique dans son genre. Je passe sous silence une '^foule d'hommes d’un 
vrai mérite; j’ai voulu seulement, monsieur, attirer votre attention sur 
un des caractères distinctifs de l'Allemagne. Ce qui frappe surtout , en la 
parcourant, c’est de trouver pertout des centres d’instruction et des foyers 
de lumières , que deux causes surtout tendent à former et à entretenir, lts 
résidences et les universités En Allemagne, la vie intellectuelle n’est pas 
comme chez nous où tout se porte à la tête; elle se répand dans toutes les 
parties du grand corps germanique. C’est pour cela qu’il serait pour nous 
si profitable d’y voyager un peu plus que nous ne le faisons. Aussi, de re
tour parmi nos amis, jene cesserai point de prêcher la croisade et de leur 
dire : « Voyez l’Allemagne ; vous trouverez partout l’accueil le plus véri
tablement cordial et partout on développement intellectuel différent. » Et 
pour ne parler que de ce que j’ai vu moi-même, je leur dirai : « Allez 
a Bonn, a Cassel , à Gœilingue ; allez surtout à Berlin, où vous trouve* 
rez rassemblé tout ce qui est épars dans le reste de l’Allemagne : mais ar
rêtez-vous à Weimar, lâchez d’entendre parler Goethe , n’importe sur quel 
sujet ; sur tous il vous étonnera , vous instruira , vous ravira. »

«Je n’oubliei ai jamais le jour où je fis mes adieux à Goethe. Il était dans une 
petile villa qui touche au parc du grand-duc : il a consacré ce modeste sé
jour il y a quarante ans, en y écrivant Iphigénie , et il en a planté tous les 
arbres. Il pouvait être cinq heures du soir. Assis sur un banc à l’extrémité de 
son petit jardin, il jouissait de la vue du parc et de la beauté du jour et 
de 1 heure. Je m’assis sur ce banc à ses cole's ; une émotion mêlée do respect , 
d’attendrissement et de tristesse , m’empêchait de parler^ Je le' regardais, je 
l’écoutais avec recueillement; j’admirais en silence la vivacité de ses souve
nirs, les grâces de son esprit , la sérénité de son âme; il me montrait les 
grands arbres qui s’élevaient au dessus de nos têtes. « On est bien hardi de 
» planter un arbre, » disait—il en souriant. Tout-a^coup Goethe se leva 
comme pour éviter le commencement d’une impression triste; et comme je 
m approchais pour le saluer , il m’embrassa , et me donna un livre en souve
nir de lui. Je m’éloignai rapidement ,1e cœur plein d’une émotion difficile 
à décrire. Je fus au théâtre : on donnait !a Marie Stuart de Schiller ; le génie 
du grand poele et le charme de la belle reine furent dignement représentés 
par madame d’Heygendorf. A la fin de cette soirée toute poétique , je me pro 
menais dans le parcavecle fils de Goethe et quelques amis; nous approché - 
mes de sa petite maison , sans faire de bruit. Tout se taisait ; mais une fer 
nôtre était encore éclairée. Là il veillait. Peut-être il ajoutait d’une main 
presque octogénaire une dernière perfection à ses ouvrages ! Peut-être il re
passait cette journée ; peut-être il donnait un souvenir fugitif à cette heure 
où je lui ai dit adieu !

«Je m’arrête , monsieur ; il est difficile de ne pas se laisser entraîner à quel
que émotion quand on parle des souvenirs les plus doux et les plus mémo
rables de sa vie.»

M. Castïl Blaze vient de traduire le Don Juan , de Mozart. Çet ou
vrage sera incessamment représenté à l’Odéon. Si l’on en croit quelques 
bruits de vdle sur la composition de notre troupe , il serait possible de 
monter ici cet opéra.

M. de G^&lin est depuis quelques jours à Bruxelles : il est auteur de la 
méthode du Mèloplaste fet d’un traité d’harmonie, méthode qu’il se pro
pose de développer dans un petit nombre de séances au Musee, à la salle 
des cours de physique.

On vient de mel*re en vente à Paris une excellente traduction de 
Y Histoire du soulèvement des Pays Bas , de F. Schiller , par M. de Chu- 
leaugiron , membre du conseil de préfecture de la Seine.

Erratum. — Journal d’iiier , 5e culmine , article il ermite e s 

Belgique , ligne 3i , au lieu <le Bineh , à celle petite bourgade , 
lisez\ B inch cette petite bourgade.



ANNONCES ET AVIS DIVERS.

BAL CHAMPÊTRE dimanche prochain 5 août , chez Fiel- 
tain, au Waux-Hall nouveau , sur Avroy. (fg8)

On a perdu dimanche dernier sur le pré Maliva, un bracelet 
en cheveux monté, en or. Bonne recompense à celui qui le re
mettra au n. 5g8, à la porte d’Âmercœur. (5g0)

Mde. veuve Dupont , marchande de vins , à Sans-Souci , n. 
864, à Fragnée, a l'honneur d’annoncer que lundi 6 courant , 
il y aura à sou domicile grande harmonie , exécutée par la mu
sique militaire. L’on y trouvera comme de coutume bous vins, 
à des prix très-modére's. (688)

Le fabricant de bas de France, a l’honneur de prévenir Ie 
public , qu’il a reçu un nonvel assortiment de trente mi IIe 
paires de bas , bonnets et chaussettes eu blanc , écru et cou
leur , bas de femme depuis 38 cents à 4 A* j bas d’homme, bas 
à jour depuis 38 cents à 10 11. en fils de dentelles, quantité de 
bas d’enfant , blanc , écru et couleur , tissés et tricottés , bon
nets doubles et simples , chaussettes de toute qualité , bas gris 
et noirs bon teint. Le tout tissé eu 4 et 5 fils , et au dernier 
prix de fabrique.

Jupons tricottés depuis 1 fl. 5o c. à 8 fl. , robes d’enfant 
tricoltées de toutes grandeurs , camisoles , fichus et sclials 
d’été , cravattes , etc. (696)

Au dépôt de draperie rue Vinave-d’Ile , n. 46 , ou peut se 
procurer des gilets confectionnés en piqué, au prix de 3 florins 
3o cents, ' (®99)

Vente de Bois et de Mobilier.
Le lundi treize août 1827 , les syndics provisoires de la fail

lite du sieur Charles Lhomine , ci-devant fabricant de fayence à 
Huy, feront vendre aux enchères eten deux lots , dans le bois 
dit Trixhe de Galon , situé an fourneau, commune de Was chin 
près de Huy , une grande quantité de très-beaux bois cordés. 
Plus , environ trois centa perches à houblon en un seul lot. Cette 
vente aura lieu sur le bois.

Le même jour, à deux heures de relevée, ils feront égale
ment vendre , au local de la fabrique de fayence , sise rue du 
Tribunal à Huy , le mobilier du failli , consistant en lilterie , 
commode , garderobe , buffet, tables , chaises , horloge , poils 
et autres objets.

Le tout argent comptant. (6g5)

( ) A VENDRE
Une jolie petite maison neuve , n. 4&i bis , rue Table de 

Pierre; on peut en avoir immédiatement la jouissance.
Uue maison rue de la Rose , portant l’enseigne de la Fon

taine d'or.
Environ 25 perches de terre et prairie situées enDroixhe. S’a

dresser à l’avoué Servais, rue Tête de Boeuf , n. 668 bis.

A vendre un bon cheval prenant 5 ans et allant très 
bien au cabriolet. S’adresser au n. 46, rue Vinave- 
u’Ile. (700)

L’on demande à acheter d’occasion 2 colonnes en pierres , 
avec ou sans bâses et chapitaux , ayant de 72 à 75 pouces de 
fut. S’adresser à M. Dorée, architecte, sur Avroy. (6g3)

A louer un joli quartier, composé de deux ou trois pièces et 
plus si on le désire, dans une maison à la campagne et à peu de 
distance de la ville, avec la promenade d’un jardin, bosquet et 
verger. S’adresser rue Pont-d’lsle, n. 8. (4°7)

Chambre garnie à louer , avec ou sans pension, rue St. Adal
bert , n. 759.

r b Bel appartement à louer pour une ou deux personnes 
tranquilles, sans enfans, rue devant Ste.-Croix, n. 865.

Grand quartier à louer rue Souveiain-Pont , a. 33?..

CH JR-A-BANCS à un cheval à /L places, à veudre rue des 
Tanneurs , n. 86.

A louer une jolie maison, situe'e à l’entrée de la rue des Tan
neurs. S’adresser n. i35, même rue. (222)

A louer une belle maison, avec écurie et remise, située rdace 
St.-Barthélmy , n. 662. 1

( ) On cherche g 45o fl. des Pays-Bas sur bonnes LypothiWs 
patrimoniales dune valeur triple de cette somme, et situées 
dansje i«r arrondissement de la province de Liège. S’adresser 
rue Hors-Chateau n». 222. Au même n°. l’on échange toute 
-espèce de monnaie d'or et d’argent.

.. ......................

*
* *'y -, Une personne désire so procurer le Mathieu Laensberd 
.e lendemain du jour où il paraît. Elle céderait en échf
LÏZMe Pa*s Bas' le3°ur de armée jusqu’au J

AVIS ESSENTIEL.
Jean-Baptiste L amincis , agent d’affaires, à Liège , est p0SSM 

seul d une liste imprimée de ,6,000 militaires, tant Fiançai 
quel,augers, morts ou prisonniers en Russie, en Pologne 
Allemagne, etc. Cette nomenclature est suivie d’une autie’qi, 
conl,eut les noms des militaires , encore vivants , qui ont 
foi et hommage au gouvernement Russe. ^

Le même peut disposer d’un catalogue manuscrit de 5oon, 
hommes de guerre , morts de 18,2 à ,8,4 :il procurera h C 
casion les extraits mortuaires des inscrits.

1, comme cela doit être , la confiance est le prix de plus il

SSTcuffi“ ’ PUbhC 116 Craindia P°int de deve“ir
Toute demande, par écrit, doit être faite franche deport. (660

(453) CINQUIÈME DIRECTION DES FORTIFICATION

Forts de Liège et de Huy.
Adjudications publiques. — En vertu d’une autorisation:

6. A. R le Commissaire-Général de la guerre . et sous „ 
approbation ultérieure le Lieutenant Général du Génie Crm® 
Directeur de la cinquième Direction des Fortifications , oa 
en cas d absence, le Capitaïue Engelen Commandant du Géni 
a Liege, procédera à l’Adjudication publique des travaux»

A HUY. i" Le pavage en briques de quelques -caves à « 
nons. — La construction d’un soupirail dans une des voûti 
de la basse batterie. — Le pavage en pierres de taille de que 
ques parties de la plate-forme du Fort.

2° La construction d'un corps de-garde sur le chemine 
communication au Fort. - La fourniture et la mise en nia. 
de quelques objets de casernement dans sept chambres c 
soldats , et enfin la construction de cuisines pour les officiel 
et les soldats dans le Fort.
. A LIIit*Ë- >• Quelques renonvellemens et réparations dai 
les caves à-canons et aux galleries de la citadelle, ainsi qu’au 
liangards d’affuts dans les deux forts,

Les iestauiations et leparations nécessaires à la peti 
caserne cotée n. 1. La construction d’un emplacement pour 
blanchissage. Quelques reparations au vieux arsenal et la coo; 
traction d un canal de décharge : le tout à la citadelle.

o. Le déblai de tonte la plate-forme de la caserne voûléei 
la citadelle, la couverture en zinc de la dite plate-forme, 1 
cnil n le remblai de toutes les terres.

Ces adjudications auront lieu, celle de Huy, samedi 18 aof 
1027 - dans une des chambres du fort, et celles de Liège, hu« 
le 20 suivant, à 1 hôtel de la couronne impériale à Liège chaqii 
fois à onze heures du matin.
. Les devis seront déjiosés en lecture dans l’hôtel susdit qui« 
jours avant l’adjudication , tandis qu’on jjourra prend le de 
informations ultérieures tant au bureau du génie à Liège, qa 
chez le garde du génie , chargé du service à Huy.

Les travaux de la citadelle de Liège, seront indiqués suris 
beux , jeudi le 16 août, à neuf heures du matin , et ceux d 
fort de Huy, vendredi le 17 août, à quatre heures de relevé*

Qu'on se le dise. 447

(447) T ente de rentes en vertu de jugement.

Le vendredi dix août 1827 , deux heures de relevée , au 1 
reau de la justice de paix des cantons Sud et Ouest de Lié? 
sisrue 1 late-Pierre,,,. 6g3, il sera procédé, par le ,niiii-st. 
de M*. Keppenne, notaire, ace commis, à la vente aux e 
cheres des rentes dont la désignation suit :

i°. Une rente de 2g4 fis. 84 cents , constituée par bai 
rente, à 4 p» ojo ? due par les époux Momtners, sur une niais 
sise sur la Batte, à Liège.

2“. Une rente de 279 As. g5 cents et demi, constituée par bai 
rente , a 5 p. o[o , due par les époux Sérexhe, sur une mais 
près la précédente.

3». Une rente de 114 fis. 87 cents, constituée à 4 p. ojo,d 
par M”. la veuve Claude Louvat, de Liège.

4°. Une rente de 20 fis. 10 cents et demi, due par les DU 
Wery , de Liège.

5“. Une rente de n fis. 48 cents et demi, due par Miel 
Balthasar, de Chevremont.

6°. Une rente de 11 fis. 48 cents et demi, due par Ja veu 
G Iles Etienne , de Bellaire. r

7°. Une rente de 11 fis. 48 cents et demi, due par Jean-Jos« 
Défais, du Bouny.

Une autre de 8 fis. 6r cents et demi, due par le même.
8°. Une rente de 10 fis. 5 cents , due par Hubert Monami , 

Mortier. r
Une autre de 2 As. 87 cents , due par M. Marsoulle, de Fl 

malle.
loutes ces rentes sont payées libres de retenue et bien co” 

lituées. On peut prendre inspection des titres en l’étude, à Lieg 
dudit notaire ; ainsi que du cahier des charges, dont une °°{ 
sera déposée au bureau de M. le juge de paix. ’

Liëge, H. Lignac, éditeur du journal, place du Spectacle.


